
Les Cartes d’Abonnement

Des réductions, des avantages 
et des services exclusifs

Mars 2011

•  Des réductions importantes jusqu’à 35%(3), 

•  Des voyages sans contrainte et des services 
exclusifs avec les Tarifs Abonnés,

• Des Miles en plus et plus rapidement.

En tant qu’Abonné, vous devenez 
membre du programme Flying Blue  
et recevez des Miles de bienvenue.  
Chacun de vos voyages vous permet 
d’accumuler plus de Miles.  

(1) Carte nominative.
(2) Prix toutes taxes comprises, hors frais de service, susceptible de modifications sans préavis. 
(3) Sur le plein tarif hors taxes et hors frais de service.

Choisissez votre Carte 
d’Abonnement(1), la meilleure 
alliée des voyageurs fréquents

(2)

(2)

350€

790€

610€(2)

Carte d’Abonnement 1 an
Antilles-Guyane-Réunion :

Carte Combinée 1 an 
Antilles-Guyane-Réunion
et France Métropolitaine :

Carte d’Abonnement 1 an
France Métropolitaine :

349€(2)
Carte d’Abonnement 6 mois
France Métropolitaine :

Paris / Toulouse 375 31 5

Marseille / Paris 367 32 5

Lille / Nantes(1) 598 28 3

Strasbourg / Rennes(2) 654 26 4

Liaisons
Réduction
(en %) sur
le Plein Tarif
Hors Taxes

Amortissement
de votre carte en
nombre de voyages
Aller-Retour (3)

Tarif 
Aller-Retour
TTC

Paris / Fort-de-France
et Paris / Pointe-à-Pitre

Paris / 
Saint-Denis de la Réunion

Paris / Cayenne

Paris / Saint-Martin 

Fort-de-France /
Cayenne

Pointe-à-Pitre / 

Miami

Liaisons Classes

2014 3415L’Espace Affaires
Alizé 899 1554

L’Espace Affaires 2388 4037

Alizé 1194 2043

L’Espace Affaires 1358 2326

Tempo 942 1631

L’Espace Affaires 1914 3205

Alizé 364 726

Economique 324 648

Alizé 660 1045

Economique 548 866

Tarif
Aller Simple
TTC

Tarif
Aller-Retour
TTC

France Métropolitaine 

Des réductions jusqu’à 35%(1) selon  
les destinations, en fonction de la carte choisie. 

Des facilités de voyages avec les Tarifs Abonnés.
Vous bénéficiez d’avantages pratiques pour organiser vos 
déplacements :
• tarifs abonnés accessibles en aller simple ou aller-retour,
•  remboursement ou modification des billets sans condition,
•  une assurance personnelle et une assurance bagages 

automatiquement souscrites.

Des services privilégiés réservés aux Abonnés.
•  vous accédez à des comptoirs de vente et d’enregistrement  

spécifiques,
• vous êtes prioritaire sur les listes d’attente,
• une franchise bagages plus généreuse vous est offerte,
•  vous bénéficiez de tarifs préférentiels pour la location  

de voiture chez notre partenaire Hertz.

Découvrez les autres avantages que chaque 
carte vous réserve.

Quelle que soit votre carte, vous 
devenez un voyageur privilégié

(1)  Sauf lignes sous Obligation de Service Public (Marseille, Nice, Paris de et vers la Corse) : 
réduction de 20%. 

Restez informé sur l’ensemble  
de l’Offre d’Air France et de ses partenaires.
Communiquez votre adresse e-mail lors de la souscription  
de votre Carte d’Abonnement, vous recevrez 
automatiquement votre e-newsaffaires Abonné. 



Des avantages exclusifs pour 
faciliter vos déplacements 
en France métropolitaine

Conçue tout spécialement pour les voyageurs d’affaires, la Carte 
d’Abonnement France Métropolitaine vous permet de gérer des 
allers-retours dans la journée ou la demi-journée tout en 
faisant face aux imprévus de dernière minute. Disponible pour 
une durée d’un an ou de 6 mois, elle vous fait bénéficier de :

• �26% à 35% de réduction sur le plein tarif hors taxes  
et hors frais de service, 

• l’accès prioritaire jusqu’à la dernière place disponible,

• places réservées à l’avant pour quitter l’appareil en priorité,

• une franchise de 2 bagages de 23 kg chacun,

• �vous accumulez 1 000 Miles pour chaque vol effectué  
au tarif abonné en France métropolitaine, et jusqu’à 800 Miles 
par location de voiture chez notre partenaire Hertz, 

• �la Carte d’Abonnement s’amortit très rapidement  
en 3 à 5 allers-retours,

• �vous recevez 2 500 Miles de bienvenue pour la souscription 
d’une carte un an et 5 000 Miles pour son renouvellement dans 
les 90 jours suivant la date d’expiration de votre abonnement,  

• �pour la souscription d’une carte 6 mois vous recevez  
1 500 Miles et 3 000 Miles pour son renouvellement dans  
les 45 jours suivant la date d’expiration de votre abonnement. 

Quelques exemples d’économies réalisées 
avec les Tarifs Abonnés.

(1) Par Brit Air.
(2) Par Régional.
(3) ��Calculé sur le tarif Aller-Retour hors taxes.  

Tarifs en euros toutes taxes comprises au 01/04/2011, hors frais de service, 
susceptibles de modification sans préavis.

(4) �La réduction s’applique sur le tarif hors taxes et hors frais de services.  
Tarifs soumis à conditions, non remboursables, modifiables avec frais.

(5) �Classes de réservation B,E,N; à partir du 1er juin 2011 classes de réservation Q, E, N. 
Pour la Corse, classes de réservation T, E, N.

Paris / Toulouse 382 30 5

354 35 4

Marseille / Nantes(1)

Marseille / Paris

495 35 3

Bordeaux / Marseille(2) 495 26 4

3

3

2

3

Liaisons
Réduction
(en %) sur
le Plein Tarif  
Hors Taxes 

Amortissement de votre carte 
en nombre d’Aller-Retour(3)

Carte 1 an           Carte 6 mois

Tarif 
Aller-Retour
TTC

nouveau

En complément, pour vos déplacements entre le vendredi  
et le lundi, votre Carte d’Abonnement vous permet de bénéficier  
d’une réduction de 15% sur les tarifs Week-end Métropole(4).  

Ces tarifs - 3 niveaux tarifaires(5) - sont combinables entre eux,  
mais ne sont pas combinables avec les autres tarifs.

Pour ces tarifs Week-end, la Carte d’Abonnement ne donne pas  
accès aux autres services et avantages exclusifs liés aux tarifs abonnés.



Idéale pour voyager 
régulièrement entre la 
métropole et les DOM

Avec la Carte d’Abonnement Antilles-Guyane-Réunion, vous 
bénéficiez :  
• �Sur les lignes entre la Métropole et Fort-de-France, Pointe-à-Pitre, 

Saint-Martin et la Réunion d’une réduction de 5% sur l’ensemble 
des tarifs publics(1) de la classe Affaires, et d’une réduction de 
10% dans la classe Alizé(2).

• �Sur la ligne Paris-Cayenne, la réduction est de 10% en classes 
Affaires, Alizé(3) et Voyageur (4) (classe M uniquement).

• �Et, sur les vols du réseau régional Caraïbes entre les DOM :  
Fort-de-France, Pointe-à-Pitre, Cayenne, et au départ des DOM  
vers Miami, Port-au-Prince et Saint-Domingue la carte offre 20%  
de réduction en classes Alizé et Voyageur (classe Y uniquement).

À chacun de vos voyages entre la Métropole et les DOM, vous 
benéficiez d’une franchise de 2 bagages de 32 kgs en classe 
Affaires, et 2 bagages de 23 kgs dans les classes Alizé et Voyageur.

Sérénité en classe Affaires : l’accès aux salons privatifs 
en aéroport, espace et intimité préservée à bord.

Des avantages en classe Alizé : sièges avec vidéo 
individuelle et repose-pieds intégré.

Les Miles en plus. 
Vous recevez 2 500 Miles de bienvenue à la souscription de votre  
carte et 5 000 Miles pour son renouvellement (dans les 90 jours 
suivant la date d’expiration de votre abonnement), ainsi qu’un 
bonus de 2 500 Miles pour tout parrainage d’un nouvel abonné  
(5 maximum).

(1) Hors taxes et hors frais de service.
(2) �Hors tarifs soumis à conditions particulières (AAP14). Pour Saint-Martin la réduction 

s’applique sur la classe Premium Voyageur.
(3) A partir du 9 mai 2011, hors période du 06/06/2011 au 04/09/2011. 
(4) Classe Y pour des voyages à partir du 1er juin 2011.

Idéale pour réunir 
tous les avantages 
en une seule carte 

La Carte Combinée vous permet de cumuler tous 
les avantages des Cartes Antilles-Guyane-Réunion 
et France métropolitaine.

Les Miles en plus. 

Vous recevez 5 000 Miles de bienvenue à la souscription  
de votre carte et 10 000 Miles pour son renouvellement (dans 
les 90 jours suivant la date d’expiration de votre abonnement).

Offre de notre partenaire Hertz

Pour bénéficier des tarifs préférentiels chez notre partenaire 
Hertz, merci de visiter www.hertz.fr/airfrance et de saisir 
votre numéro client 628 800 dans le champ « Numéro de 
remise (CDP) ». D’autres tarifs avec paiement lors de la prise 
en charge du véhicule sont disponibles au 0 825 380 390 
(0,15 € TTC/min).



Les e-services d’Air France sont notamment 
accessibles via internet depuis votre ordinateur 
ou depuis votre téléphone mobile. 

Votre Numéro de Carte d’Abonnement vous sert d’identifiant 
lorsque vous vous enregistrez en ligne. Vous pouvez alors 
réserver votre siège, imprimer votre carte d’embarquement 
facilement depuis chez vous sur www.airfrance.fr mais aussi 
sur une Borne Libre Service à l’aéroport.

Aujourd’hui, optez pour les e-services via votre 
téléphone mobile sur http://mobile.airfrance.com !

•  enregistrement et réception de votre carte d’embarquement 
électronique,

•  enregistrement d’un voyage avec correspondance  
(ex : Marseille-Paris-Lorient),

•  choix du siège à partir de l’affichage du plan de cabine,
•  changement de réservation sans frais,
•  annulation de votre enregistrement,
•  informations horaires des vols,
•  accès à votre compte Flying Blue,
•  et bien d’autres services…

Si votre téléphone mobile ne vous permet pas d’accéder  
à Internet, le service SMS+ sur le 6 36 54 vous donne accès  
à un grand nombre d’informations. Renseignez-vous sur  
www.afklm-newsaffaires.fr/nos services/les e-services

Accédez aux services AIR FRANCE 
où que vous soyez ! 

                                    Simplifiez-vous la vie !

Votre Carte d’Abonnement vous sert aussi d’identifiant  
lors de votre enregistrement en ligne.  
Vous pouvez par ailleurs réserver votre siège, imprimer  
votre carte d’embarquement facilement depuis chez vous sur 
www.airfrance.fr ou sur une Borne Libre Service à l’aéroport.

•  Cette carte provisoire vous permet de bénéficier  
des tarifs et des avantages de la Carte d’Abonnement  
dès que votre souscription est effectuée. 

•  Communiquez votre numéro de carte à chaque fois 
que vous effectuez une réservation.

•  Vous recevrez votre carte définitive dès l’enregistrement 
de votre demande par Air France.

N° de carte :

Nom :

s  Votre carte provisoire  s



Partie à conserver par l’abonné

Conditions Générales (au 18 janvier 2010)
 

Utilisation de la Carte d’Abonnnement
Cette carte est personnelle et non cessible.
Elle offre à son titulaire, un tarif spécifique Abonné, modulé selon les lignes et les tarifs de 
référence sur lesquels elle s’applique ainsi qu’une franchise bagages spécifique. Pendant sa 
période de validité, elle permet de voyager au tarif Abonné sur les parcours de la compagnie 
Air France pour lesquels elle a été souscrite. La totalité du voyage au tarif Abonné doit être 
effectuée pendant la validité de la carte. Dans le cas de voyages internationaux comportant 
un parcours de pré ou post-acheminement en France métropolitaine, ce tarif Abonné peut 
s’additionner au tarif international si le montant de cette addition est plus intéressant que le 
calcul tarifaire de bout en bout.  Les billets peuvent être émis uniquement par les compagnies 
aériennes qui garantissent ce tarif ou par les agents agréés. Lors de tout contrôle, cette carte, 
accompagnée d’une pièce d’identité est exigible. La perte ou vol de cette carte doit être 
signalé à la Représentation locale d’Air France. En attendant sa nouvelle carte, le titulaire, 
si sa qualité d’Abonné peut être vérifiée au travers des systèmes informatiques, pourra 
continuer à bénéficier du tarif Abonné. Dans le cas contraire, il se verra délivrer des billets au 
tarif normal applicable, avec possibilité d’obtenir rétroactivement sa réduction sur remise des 
souches de billets annotées. Toute utilisation frauduleuse exposerait son auteur à la saisie 
immédiate de la carte sans préjudice des poursuites judiciaires qui pourraient s’ensuivre.

Modification du contrat
Du fait du transporteur : Toute modification de programme entraînant une  augmentation du 
nombre de fréquences est au bénéfice du passager. Toute diminution du nombre de fréquences 
et toute suppression de ligne, qu’elles soient temporaires ou définitives, ne donne droit à aucun 
remboursement de la carte.
Du fait du passager : La modification du contrat doit être demandée au moins 8 jours à l’avance.  
Elle n’est admise que pour la substitution au contrat initial d’un contrat d’une valeur supérieure.  
Calculer, au prorata des mois d’utilisation, la valeur résiduelle du contrat initial et percevoir  
la différence avec le nouveau contrat d’un an. Tout mois commencé est considéré  
comme achevé. Dans les autres cas que celui prévu ci-dessus, toute modification du contrat 
entraîne la résiliation dans les conditions indiquées au paragraphe “Résiliation du contrat”.

Résiliation du contrat
Du fait du transporteur : Toute suppression d’une carte d’Abonnement donne droit   
au remboursement de la carte calculé en tenant compte de sa valeur résiduelle obtenue   
au prorata des mois d’utilisation. Tout mois commencé étant considéré comme achevé.

Du fait du passager : 

Carte 1 an :

Résiliation possible jusqu’au 4ème mois après 	 Remboursement 
la date de souscription 	 35% du montant payé
(tout mois commencé étant considéré comme achevé).	 pour la carte

Plus de 4 mois :	 Aucun remboursement
	

Carte 6 mois :	 Aucun remboursement  
	 possible.

Assurances Abonnés
Assurance individuelle accident* : En complément des garanties prévues par la Convention de 
Varsovie, modifiée par le Protocole de la Haye et unifiée par la Convention de Montréal, l’Abonné 
bénéficie, en cas d’Agressions, d’Attentats, d’Actes de Terrorisme et Actes Assimilés survenus 
en Zone Aéroportuaire et au cours d’un voyage sur les lignes d’Air France sur lesquelles il est 
Abonné, de garanties pour les cas de Décès et d’Infirmité Permanente (totale ou partielle) :
• en cas de décès : 76 225 euros.
• �en cas d’Infirmité permanente (partielle ou totale) : jusqu’à concurrence de 76 225 euros.

Important : En cas de sinistre, l’Abonné -le ou les Bénéficiaires- devra adresser dans les plus 
brefs délais sa réclamation à Air France qui transmettra aux Assureurs. L’Abonné -le ou les 
Bénéficiaires- traitera, par la suite, directement avec les Assureurs.
Assurance bagages* : Cette assurance garantit, pendant le transport aérien sur la ou les 
lignes couvertes par l’abonnement en cours de validité, la réparation du préjudice matériel subi 
par les bagages enregistrés appartenant à l’Abonné - et à sa famille (conjoint et/ou enfant) à 
charge lorsqu’ils voyagent ensemble - ainsi que par les bagages  non enregistrés, les effets 
et/ou objets personnels transportés sous sa garde, dès lors que la responsabilité d’Air France 
est engagée. La garantie s’applique, sans franchise, sur présentation de justificatifs dans la 
limite de 2 365 euros par sinistre.

Important : En cas de sinistre, l’Abonné -le ou les Bénéficiaires- devra adresser dans les plus 
brefs délais sa réclamation à Air France qui transmettra aux Assureurs. L’Abonné -le ou les 
Bénéficiaires- traitera, par la suite, directement avec les Assureurs.

* �Ces Accords sont susceptibles de modification sans préavis et les Abonnés peuvent en recevoir 
un extrait sur simple demande formulée auprès de : Société AIR FRANCE - Département des 
Assurances - DB.AN - 45, rue de Paris - 95747 Roissy-Charles de Gaulle Cedex. 

Flying Blue
L’adhésion au programme de fidélisation AIR FRANCE KLM est automatique pour les non-
adhérents. Si cette adhésion n’est pas souhaitée, il suffit de cocher la case correspondante  
au recto de ce formulaire. Les conditions générales du programme Flying Blue sont disponibles 
sur simple demande auprès d’Air France. La première souscription d’une carte d’Abonnement 
France Métropolitaine ou Antilles-Guyane-Réunion d’une durée d’un an rapporte un bonus 
de  2 500 Miles-Statut. Leur renouvellement, dans les 90 jours, offre un bonus de 5 000 Miles-
Statut. La souscription d’une carte d’Abonnement France métropolitaine d’une durée de 6 mois 
rapporte un bonus de 1 500 Miles, son renouvellement dans les 45 jours offre un bonus de  
3 000 Miles. Pour les cartes combinées Antilles-Guyane-Réunion et France Métropolitaine,  
la première souscription rapporte un bonus de 5 000 Miles-Statut. Son renouvellement dans  
les 90 jours, offre un bonus de 10 000 Miles-Statut. 

Parrainage carte Antilles-Guyane-Réunion et carte Combinée
Si lors de la souscription d’une première carte Antilles-Guyane-Réunion ou d’une première 
carte Combinée Antilles-Guyane-Réunion et France Métropolitaine, le demandeur est  
parrainé par un Abonné Antilles-Guyane-Réunion ou par un Abonné Antilles-Guyane-Réunion 
et  France Métropolitaine, il bénéficiera d’un bonus d’accueil complémentaire. Le numéro de 
la carte du Parrain doit être indiqué au recto du formulaire.

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et 
de rectification des informations vous concernant en écrivant à : Air France - JH.HA - 30 avenue Léon 
Gaumont 75985 Paris Cedex 20.



Société (Merci d’écrire en lettres capitales)

N° SIRET

raison Sociale*

Code NAF 
Adresse de la société* (N°, type et nom de voie, boîte postale...) 

Code Postal*

Ville*

Pays*

Téléphone Professionnel 

Fax 

Portable

E-mail 

Bénéficiaire de la carte

Mme 	 Mlle 	 M. 

Date de naissance*

Nom* 

Prénom*
Adresse Domicile* (N°, type et nom de voie, boîte postale...) 

Code Postal*

Ville*

Pays*

Téléphone Domicile 

Portable 

E-mail 

* A remplir obligatoirement (une adresse minimum)

PARTIE A REMETTRE À VOTRE AGENCE 
DE VOYAGES

Demande de Carte  
d’Abonnement
1. remplissez votre demande de carte.
2. �Remettez cette demande à votre agence de voyages  

ou à votre agence Air France accompagnée de votre 
règlement (incluant les frais de service qui vous seront communiqués 
par votre agence de voyages).

Flying Blue

 Je suis déjà membre du programme de fidélisation
	Flying Blue N°

 Sinon, ma participation au programme Flying Blue 
se fera automatiquement et je recevrai mon courrier à :

	  �mon adresse domicile
	  �mon adresse professionelle

 �Je ne souhaite pas adhérer au programme de 
fidélisation Flying Blue.

 �Je souscris pour la première fois une Carte d’Abonne-
ment Antilles-Guyanes-Réunion ou 
Antilles-Guyanes-Réunion et France Métropolitaine 
et je suis parrainé par un titulaire d’une Carte d’Abon-
nement Antilles-Guyane-Réunion. 
N° de Carte du Parrain 

A REMPLIR PAR L’AGENCE DE VOYAGES 

Type de carte

 �RPFM	 France Métropolitaine 1 an

 RPFM6M	 France Métropolitaine 6 mois

 �RPDOM	 Antilles Guyanes Réunion

 �RPDOMFM	� Antilles Guyanes Réunion et France 
Métropolitaine

Début de validité de la carte 

du

	

Envoi de la carte
1.  �Au titulaire	 2.  �À l’agence	 3.  �À la société

Souscripteur de la carte
(Il s’agit de la personne physique ou morale acquittant le prix de l’abonnement. )

 �Société	  �Particulier 

Réf. Contrat Firme 
(OIN...)  
 
Code promotion

Type d’opération 

1.  �1ère souscription	

2.  �Renouvellement de la carte N°

 

3.  �Remplacement de la carte N°

 

4.  �Transformation de la carte N°

 

	 de valeur résiduelle

Règlement (mco uniquement)

Cie	 N°

Montant	 Code Monnaie

CARTE N°

Reportez ce numéro sur la carte provisoire destinée au 
client. 

Cachet de l’agence émettrice obligatoire

 
 

N° IATA agence

N° agent

 �Je reconnais avoir pris connaissance des conditions 
générales des Abonnements Air France.*

Date* :      

Signature* :	
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